














Article 24 - Formalités de publicité - Immatriculation 

Tous pouvoirs sont conférés au Président à l'effet de signer l'insertion relative à 
la constitution de la Société dans un journal d'annonces légales et au porteur d'un 
original, d'une copie ou d'un extrait des présents pour accomplir toutes autres 
formalités nécessaires pour parvenir à l'immatriculation de la Société au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 

En autant d'originaux que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et 
l'exécution des diverses formalités légales. 

Signature de l'actionnaire unique 
Le 09/11/2023





III - Rémunération du président 

La rémunération du président sera fixée ultérieurement. 
En outre, il aura droit au remboursement de ses frais de représentation et 
de déplacement, sur justificatifs. 

En autant d'exemplaires que nécessaire pour le dépôt d'un exemplaire au siège social et 
l'exécution des diverses formalités légales. 

Signature de l'actionnaire unique 

Le 09/11/2023

Monsieur FOFANA 




